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Abondance indésirable

 Depuis des dizaines d'annÃ©es la « Grande            RelÃ¨ve » dÃ©nonce la misÃ¨re dans l'abondance            et la
destruction des produits alimentaires dans le mÃªme temps            oÃ¹ des millions de personnes ont faim, mÃªme
dans les pays            dits riches, et oÃ¹ des centaines de milliers d'autre meurent            dans les contrÃ©es du
tiers-monde. Aujourd'hui nous recevons le            renfort de grandes vedettes du spectacle et surtout du mouvement
consumÃ©riste.
 Parti des Etats-Unis oÃ¹, dans les annÃ©es 50, l'avocat            Ralph Nader s'Ã©tait rendu cÃ©lÃ¨bre par ses luttes 
          judiciaires contre les producteurs sans scrupules, le mouvement s'Ã©tend            maintenant largement en
Europe. En France l'Union FÃ©dÃ©rale            des Consommateurs avec ses unions locales et son mensuel « Que  
         Choisir ? » (1) contribue largement Ã  la dÃ©fense            des acheteurs que nous sommes tous. Dans sa
livraison du mois d'avril            1986 la revue publie un article intitulÃ© : « Le dÃ©cret            Coluche - stocks
europÃ©ens - surproduction alimentaire »            oÃ¹ l'on pourra regretter l'emploi du terme surproduction s'agissant 
          de nourritures bien nÃ©cessaires Ã  la survie des populations.            Mais le contenu du dossier offre un
panorama souvent nouveau sur l'ampleur            de « l'assainement des marchÃ©s » auquel se livrent            notre
pays et la C.E.E. (CommunautÃ© Ã©conomique europÃ©enne)            d'une maniÃ¨re parfaitement organisÃ©e,
codifiÃ©e            et lÃ©galisÃ©e, sans compter les pertes qui rÃ©sultent            de la mauvaise conservation des
denrÃ©es pÃ©rissables, et            des actions menÃ©es par certains producteurs mÃ©contents            de baisses
de prix ou d'importations qu'ils jugent intempestives.
 « Que Choisir ? » assure que dix mille tonnes de pommes            de terre ont Ã©tÃ© ainsi dÃ©versÃ©es dans les    
       rues bretonnes en fÃ©vrier dernier.
 Mais, par les voies lÃ©gales, 284 200 tonnes de fruits et 25 500            tonnes de lÃ©gumes ont Ã©tÃ© retirÃ©es
du marchÃ©,            en France, pour la seule annÃ©e 1984. Dans la C.E.E., les retraits            s'Ã©lÃ¨vent, en
moyenne, Ã  1,3 million de tonnes            annuellement. Il est prÃ©vu qu'une partie de ces denrÃ©es            doit faire
l'objet d'une distribution gratuite aux organismes sociaux            et aux personnes dÃ©favorisÃ©es, mais de 1970 Ã 
1983,            par exemple, prÃ©cise la revue, 2,7 % des retraits de pommes ont            Ã©tÃ© distribuÃ©s, alors que
26,2 ont Ã©tÃ©            dÃ©truits on se sont dÃ©tÃ©riorÃ©s. Un tableau            montre que la tendance est Ã 
l'aggravation au cours des dix derniÃ¨res            annÃ©es. « A se demander mÃªme si certaines rÃ©coltes            ne
sont pas dÃ¨s l'origine produites pour les retraits »,            ajoute notre confrÃ¨re, « en 1983-84 60,3 % des
mandarines,            24,5 des oranges, 47,5 % des citrons produits par la C.E.E. ont Ã©tÃ©            retirÃ©s du
marchÃ©. » Poursuivons la citation :
 « Certes en matiÃ¨re de fruits et de lÃ©gumes, l'offre            est difficilement maÃ®trisable, les rÃ©sultats d'une
rÃ©colte            difficiles Ã  prÃ©voir. C'est la faute de la mÃ©tÃ©o,            et puis les fruits c'est pÃ©rissable !
Quand il y en a trop, on            les retire : l'idÃ©e directrice est qu'une baisse des prix ne            fera pas augmenter
de faÃ§on sensible la consommation. La production            n'aura donc pas de dÃ©bouchÃ©s et le revenu des
producteurs            s'effondrera.
 Mais les fruits et lÃ©gumes ne sont pas un cas isolÃ©. Les            excÃ©dents europÃ©ens touchent la plupart des
produits agricoles   : il y a aujourd'hui en attente 22,8 millions de tonnes de cÃ©rÃ©ales            dans les greniers de
la C.E.E., un million de tonnes de beurre et 720            000 tonnes de viande bovine dans les frigos.
 RÃ©sultats : les consommateurs ne profitent que trÃ¨s partiellement            des baisses de prix puisque les cours
sont maintenus artificiellement            Ã  des niveaux Ã©levÃ©s. lis paient ce qu'ils achÃ¨tent            et ils paient
aussi, par le biais de leurs impÃ´ts, ce qu'ils n'achÃ¨tent            pas. Globalement, entre 1979 et 1982, les retraits de
fruits et lÃ©gumes            ont coûtÃ© en moyenne un milliard de francs par an au budget            de la C.E.E, ce
chiffre s'est Ã©levÃ© Ã  deux milliards            en 1983. Les coûts de stockage du beurre se chiffrent Ã             4,8
milliards de francs par an, ceux de la viande bovine Ã  6,5            milliards, ceux des cÃ©rÃ©ales Ã  5,3 milliards.

 LE PARTAGE SELON COLUCHE

 La surproduction est un problÃ¨me structurel :            elle demande des rÃ©ponses Ã  long terme, l'adoption de        
   mÃ©canisme permettant de mieux ajuster l'offre Ã  la demande.            Pourtant devant ces stocks de nourriture
qui ne servent Ã  rien            et qui coûtent cher, devant toutes ces denrÃ©es perdues            ou dÃ©truites alors que
600 000 personnes n'ont pas assez Ã             manger, comment ne pas penser que le partage est mal fait ?
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 Le 20 fÃ©vrier dernier, Coluche est allÃ© Ã  Strasbourg            au Parlement europÃ©en s'Ã©tonner de ce que les
EuropÃ©ens            « n'aient pas Ã  bouffer », alors que la production            est largement excÃ©dentaire. Depuis
l'hiver dernier, Ã             son initiative, six cents « restaurants du c-Sur » animÃ©s            par des bÃ©nÃ©voles se
sont ouverts en France afin de servir            des repas Ã  ceux qui justement « n'ont pas Ã  bouffer   ». Coluche a
sollicitÃ© des dons auprÃ¨s des entreprises            agro-alimentaires, rachetÃ© des surplus par le biais notamment   
        du ministÃ¨re de la SolidaritÃ© nationale pour faire fonctionner            ces restaurants jusqu'au printemps au
moins.
 L'amuseur en salopette s'est soudain senti l'Ã¢me d'un salutiste            et tout le monde a craquÃ© : la droite, la
gauche et le show-business            cohabitent quatre heures sur un plateau de TF1 le 26 janvier dernier            et 20
millions de francs tombent dans la sÃ©bille des restaurants            du coeur. L'exemple se propage en Belgique
(trente-neuf restaurants),            en Allemagne (deux pour l'instant), en Angleterre, en Espagne et en           
Hollande.
 Les dÃ©putÃ©s franÃ§ais, toujours Ã  l'initiative            de Coluche, dÃ©posent un texte Ã  l'AssemblÃ©e nationale 
          qui prÃ©voit une rÃ©duction d'impÃ´ts pour les dons            faits en faveur des associations luttant contre la
pauvretÃ©,            en Europe comme dans le tiers-monde. Au Parlement europÃ©en, les            dÃ©putÃ©s
socialistes proposent une rÃ©solution identique.
 Bien sûr, Coluche n'a rien inventÃ©. Il a simplement eu            le mÃ©rite de mettre sur la place publique une
situation absurde   : la surproduction et le gaspillage face Ã  la faim et Ã             la misÃ¨re. Mais il aurait tout aussi
bien pu ne jamais s'en prÃ©occuper   !
 Son analyse est Ã©galement Ã©conomique : si on lui donnait            les surplus de beurre de la C.E.E., Ã§a ferait
des tartines pour            les pauvres et Ã§a couterait 6 F de moins par kilo Ã  la            collectivitÃ© puisqu'on
Ã©conomiserait sur les coûts            de stockage qui sont trÃ¨s Ã©levÃ©s. D'autre part,            son initiative ne
perturberait pas les marchÃ©s et n'aurait donc            pas d'influence nÃ©faste sur le revenu des producteurs
puisque            les surplus seraient distribuÃ©s Ã  des gens qui de toute            faÃ§on ne pourraient acheter
puisqu'ils ne sont pas solvables.
 Certaines associations dont l'UFC dÃ©noncent depuis des annÃ©es            le gaspillage, la surproduction et les
mÃ©faits de la politique            agricole commune. Les pouvoirs publics ne restent pas indiffÃ©rents.            M.
BÃ©rÃ©govoy a souhaitÃ© voir se dÃ©velopper            la distribution gratuite des excÃ©dents. Une cellule «
pauvretÃ© »            au ministÃ¨re de la SolidaritÃ©, relayÃ©e au niveau            des prÃ©fectures par des cellules de
mÃªme nom, travaille            en liaison avec les associations caritatives.
 Des surplus de pommes, de lait, de pruneaux, de beurre, de viande, de            pommes de terre ont ainsi Ã©tÃ©
redistribuÃ©s par            ce biais ces derniers mois ».
 « Que Choisir ? » ne prÃ©cise pas si le nouveau gouvernement            est disposÃ© Ã  reprendre ces dispositions.
En tous cas,            les radios et tÃ©lÃ©visions nationales continuent Ã             prÃ©senter comme des victoires
franÃ§aises les augmentations            de prix « obtenues » Ã  Bruxelles par le ministre            de l'agriculture
d'ailleurs ancien prÃ©sident de la F.N.S.E.A.            (FÃ©dÃ©ration Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles)
  ! C'est tout dire !
 Le mensuel de l'U.F.C. examine ensuite une autre forme de palliatif            Ã  ces excÃ¨s :

 BANQUES ALIMENTAIRES : LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE

CÃ´tÃ© associatif encore, les banques alimentaires,            crÃ©Ã©es en France depuis dÃ©cembre 1984 sur le
modÃ¨le            amÃ©ricain et canadien des « food banks », tentent            de lutter contre le gaspillage alimentaire
et de favoriser le partage.            Il en existe une quinzaine en France qui travaillent en liaison avec            260
associations. Un de leurs principes fondamentaux : fonctionner sans            argent.
 Pour s'approvisionner, elles « rÃ©cupÃ¨rent »   : elles incitent par exemple les entreprises agro- alimentaires et les   
        distributeurs Ã  leur donner tous les produits qu'ils auraient            jetÃ©s, bien qu'ils soient parfaitement
consommables : les surproductions,            les denrÃ©es mal conditionnÃ©es, mal calibrÃ©es, ou            trop
proches de la date limite de vente pour emprunter les circuits            de distribution classiques. Des contrÃ´les sont
effectuÃ©s            bÃ©nÃ©volement par la RÃ©pression des fraudes. Autres            actions Ã  plus petite Ã©chelle :
les rÃ©cupÃ©rations            des plats non consommÃ©s dans les cantines, des sandwichs et plateaux            repas
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du TGV.
 Les banques alimentaires tentent aussi de « provoquer le don »,            En quatorze mois, elles ont ainsi recueilli
1400 tonnes de nourriture            sans dÃ©bourser un centime. Cependant, elles n'assurent pas la           
redistribution car elles s'estiment non compÃ©tentes en ce domaine.            Elles passent par les associations dont
c'est la vocation, pour faire            parvenir cette aide alimentaire aux gens en difficultÃ©.
 L'aide alimentaire se fait donc sous trois formes :
 - le colis remis aux familles afin de prÃ©server leur intimitÃ©            familiale. On cherche Ã  Ã©quilibrer le contenu,
mais aussi            Ã  l'adapter aux ethnies et aux races.
 - les restaurants sociaux,
 - les repas « pain partage » dans de petits lieux d'accueil            oÃ¹ bÃ©nÃ©voles et personnes en difficultÃ©s        
   partagent ensemble le repas afin de favoriser le contact et d'effacer            la relation de dÃ©pendance.
 En avril 1985, des dÃ©putÃ©s europÃ©ens - dÃ©jÃ    ! - avaient proposÃ© une rÃ©solution invitant les
gouvernements            Ã  susciter et favoriser l'implantation de banques alimentaires.            Il est vrai qu'on n'a en
pas beaucoup parlÃ© ! Coluche lui, n'a            pas besoin de dÃ©marcher les mÃ©dias.
 « Que Choisir ? » prÃ©cise les modalitÃ©s prÃ©vues            pour la rÃ©gulation des marchÃ©s en France et en
Europe :

 LES MECANISMES DE RETRAIT DE FRUITS ET LEGUMES

 Les mÃ©canismes de retrait dans le secteur des            fruits et lÃ©gumes ont Ã©tÃ© instaurÃ©s en France           
par la loi d'orientation de 1962 et repris au niveau europÃ©en            en 1966. Onze produits peuvent en
bÃ©nÃ©ficier : les pommes,            les poires, les pÃªches, les oranges, les mandarines, les 'citrons,            les
raisins de table, les abricots, les tomates, les choux-fleurs et            les aubergines.
 Les retraits ne peuvent Ãªtre opÃ©rÃ©s qu'Ã             certaines dates variables selon le produit. Seuls sont
indemnisÃ©s            les membres de groupements de producteurs et les producteurs indÃ©pendants            soumis
Ã  l'extension de rÃ¨gles, et seulement pour les            produits respectant les rÃ¨gles de normalisation.
L'indemnisation            se fait sur la base d'un prix de retrait fixÃ© par le Conseil            des ministres de l'Agriculture
de la C.E.E. qui se situe environ entre            20 et 50 % du prix normal du marchÃ©.
 Le financement est assurÃ© par le FEOGA (Fonds europÃ©en            d'orientation et de garantie agricole) par
l'intermÃ©diaire pour            la France de l'ONIFLHOR (Office national interprofessionnel des fruits            et
lÃ©gumes et de l'horticulture, crÃ©Ã© en 1982).            Les produits ayant fait l'objet de retrait sont soit distribuÃ©s  
         gratuitement Ã  des organismes sociaux ou des personnes dÃ©favorisÃ©es,            soit distillÃ©s, soit
orientÃ©s vers l'alimentation animale            soit purement et simplement dÃ©truits.
 Il ne fallait pas attendre de la part d'une publication consacrÃ©e            Ã  la dÃ©fense des consommateurs dans le
cadre du systÃ¨me            Ã©conomique actuel une prise de position en faveur de nos solutions.           
NÃ©anmoins nous avons fait le nÃ©cessaire pour que les responsables            en soient informÃ©s.
 Il ressort de l'Ã©tude publiÃ©e une prise de conscience            plus avancÃ©e, de la part de cette union de
consommateurs, des            vÃ©ritables problÃ¨mes Ã©conomiques qui rÃ©gissent            la vie journaliÃ¨re des
simples citoyens. L'on peut constater            une pÃ©nÃ©tration des idÃ©es qui nous sont propres   : « Les
contribuables paient deux fois les produits, une fois            Ã  l'achat, une autre fois avec leurs impÃ´ts », dans           
le systÃ¨me actuel, seuls les besoins solvables sont pris en compte   » ; il y a une reconnaissance trÃ¨s claire du fait
inadmissible            de la faim devant une production pourtant convenable et de l'insuffisance            des remÃ¨des
proposÃ©s.
 A nous tous de faire en sorte que les pas suivants, menant vers l'Ã©conomie            distributive, puissent Ãªtre
franchis sans trop tarder.

 (1) : U.F.C. - Que Choisir 14 rue Froment 75555 Paris            Cedex II.
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